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COMMUNE DE BOLSENHEIM 

 

Extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal 

Séance du jeudi 30 juin 2016 à 19h30               

    Sous la présidence de M. François RIEHL, Maire 
 

Nombre de conseillers élus : 11     Conseillers en fonction : 11      Conseillers présents : 9 

Absents excusés : Mme Sophie COUTAUD, M. Jean-Marie KELLER 

 

Contrat de délégation de service public pour la distribution de gaz par réseau 

 Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

 Vu le rapport de la commission présentant l’entreprise admise à présenter une offre et l’analyse de 

celle-ci, 

 Vu le rapport du Maire présentant les motifs de choix du délégataire et de l’économie globale du 

contrat, 

 Etant donné la présentation du candidat le 30/6/2016, en commission Réunie, 

 Les membres du Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

 La procédure suivie a été celle prévue par les articles L. 1411-1 et suivants du CGCT qui a conduit 

successivement : 

- Délibération du Conseil Municipal sur le principe de la délégation de service public le 

28/01/2016, 

- Avis de publicité et appel à candidature par voie de presse le 2/2/2016, 

- A l’ouverture des plis le 7/3/2016, par la Commission constituée en application de l’article L. 

1411-5 du CGCT, 

- Une seule société ayant candidaté, une seule offre a été déposée le 7/4/2016 puis a été 

enregistrée le 11/4/2016 par la même Commission, 

- A la décision, prise sur proposition de la Commission, de proposer Réseaux GDS pour un contrat 

de délégation de service public de 40 ans du 15 septembre 2016 au 14 septembre 2056. 

 Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D’approuver le contrat de délégation de service avec la société Réseaux GDS du 15 septembre 

2016 au 14 septembre 2056, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de délégation, ses annexes et la convention de 

contrôle du branchement privé. 

ADOPTE avec 8 voix POUR, 1 ABSTENTION, 0 voix CONTRE 

Publié et transmis à la sous-préfecture le 1er juillet 2016             

Le Maire,    François RIEHL 


